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STATUTS ADOPTÉS EN ASSEMBLÉE GÉNÉRALE EXTRAORDINAIRE

DU 10 JUILLET 2006

I - COMPOSITION ET OBJET

Article I :


Le Comité d'Éducation pour la Santé du Finistère, dénommé aussi CODES 29, est une association régie par la loi du 1er Juillet 1901, formée par les personnes physiques ou morales qui adhèrent ou adhéreront aux présents statuts.

- l'action du CODES est exclusive de toutes activités de nature politique,  confessionnelle  ou commerciale,

- sa durée est illimitée,

- son siège est fixé à Quimper, 9 et 11 rue de l’Ile d’Houat

- Il peut sur décision du Conseil d'Administration, adhérer à une association régionale ou inter-régionale regroupant des organismes de même statut, poursuivant le même but.

Article II :


Le Comité d'Éducation pour la Santé du Finistère a pour but l'éducation et la promotion de la santé  qui s’inscrit dans une politique de promotion de la santé telle que définie en 1986, dans la Charte d’Ottawa : 

Elle a pour but que chaque citoyen acquière tout au long de sa vie les compétences et les moyens qui lui permettront de promouvoir sa santé et sa qualité de vie, ainsi que celle de la collectivité ;

Elle s’adresse à la population dans toute sa diversité avec le souci d’être accessible à chacun et de réduire les inégalités sociales de santé ;

Elle interpelle tous ceux qui, par leur profession ou leur mandat, exercent une influence sur la santé de la population au travers des décisions qu’ils prennent ou des conduites qu’ils adoptent.
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Dans ce cadre,  le CODES développe les missions suivantes  :

Accueillir et documenter le public

- Mettre à disposition du public un fonds documentaire et des outils pédagogiques spécialités en éducation pour la santé ;

- Offrir des prestations documentaires (recherche documentaire, dossier documentaire, bibliographie, liste des ouvrages et outils acquis) ; 

Relayer les campagnes nationales

- Conseiller les acteurs dans le choix des supports d’information édités par l’Institut National de Prévention et d’Education pour la Santé en lien avec les programmes nationaux d’éducation pour la santé.

Développer localement des programmes prioritaires

- Mettre en œuvre, dans le cadre des programmes nationaux, régionaux et locaux, des actions de proximité ;

Contribuer à la formation initiale et continue en éducation pour la santé

- Elaborer et mettre en œuvre, à partir des besoins de formation repérés, des modules de formation continue à destination des acteurs des champs sanitaire, social et éducatif ;

- Intervenir dans les formations initiales de ces professionnels ;      

Contribuer à la concertation et à la coordination

- Mettre en place, dans le cadre des projets, des temps de concertation afin de favoriser le développement d’une culture commune » en éducation pour la santé ;

- S’impliquer dans les différentes instances de concertation dans le champ de l’éducation pour la santé ;

- Concevoir, réaliser et diffuser des publications à destination des partenaires afin de les informer sur les expériences menées en éducation pour la santé dans notre région.

Proposer un conseil méthodologique

- Aider les acteurs de terrain à l’élaboration, à la mise en œuvre et à l’évaluation de leurs projets 

Participer à la définition des politiques de santé

- Proposer une expertise fondée sur des analyses, compétences et expériences en éducation pour la santé qui concourent à la définition et à la mise en œuvre des politiques publiques et des programmes locaux et départementaux ;

Développer la recherche en éducation pour la santé

- Analyser avec des chercheurs et dans le cadre d’actions de terrain, des projets innovants, leur spécificité, leurs possibilités de transférabilité. Les résultats contribuent à fonder les méthodes d’action en éducation pour la santé sur des études validées.  

Article III :


Le Comité se compose de :

- Membres d'honneur,

- Membres de droit,

- Membres adhérents.


Les membres adhérents peuvent être des personnes physiques, ou des représentants de personnes morales, ou des organismes publics ou privés dont les buts comportent une action d'Éducation ou de Promotion de la Santé, adhérant aux présents statuts.


L'admission des membres adhérents est prononcée par le bureau qui statue lors de chacune de ses réunions sur les demandes présentées.


Les membres adhérents versent une cotisation annuelle dont le taux est fixé par décision de l'Assemblée Générale.


Les membres de droit dispensés de cotisation, sont :

- L’Inspection Académique du Finistère,

- le Conseil Général du Finistère (Direction de l'Action Sociale Départementale),

- les Caisses primaires d'assurance maladie du Nord et du Sud Finistère,

- la Mutualité sociale agricole,

- la CMR de Bretagne,

- les Caisses d'Allocations Familiales du Nord et Sud Finistère,

- La Direction de l'Enseignement Catholique du Finistère,

représentés par deux personnes désignées à cet effet par chacune des collectivités, institutions ou organismes intéressés dont l'une aura voix délibérative et l'autre voix consultative.

- La Direction des Affaires Sanitaires et Sociales siège au Comité d’Education pour la Santé à titre consultatif 


Le titre de Membre d'Honneur peut être décerné par le Conseil d'Administration aux personnes qui rendent ou qui ont rendu des services signalés à l'association. Ce titre confère le droit de faire partie de l'Assemblée Générale, sans être tenu de payer une cotisation annuelle.

Article IV


La qualité de Membre de l'Association se perd par 


1° la démission,

2° la radiation prononcée pour non paiement de la cotisation ou pour motifs graves, par le Conseil d'Administration, le membre intéressé ayant été  préalablement appelé à fournir des explications, sauf recours à l'Assemblée Générale.


Les membres démissionnaires ou exclus n'ont aucun recours pour les cotisations 
versées.

II - ADMINISTRATION ET FONCTIONNEMENT

Article V:


L'association est administrée par un Conseil de 30 membres au plus, dont 10 membres au plus, sont les membres de droit prévus à l'article III ci-dessus.


La durée du mandat des membres élus est de six ans. Le renouvellement a lieu par tiers tous les deux ans, l'ordre de renouvellement étant au départ déterminé par tirage au sort. Les membres sortants sont rééligibles.


En cas de vacance, le Conseil d'Administration peut coopter de nouveaux membres. Leur désignation doit être ratifiée par la plus prochaine Assemblée Générale. Les pouvoirs de ces nouveaux membres prennent fin à l'époque ou devaient normalement expirer les mandats des membres remplacés.


Nul ne peut être membre du Conseil d'Administration, s'il n'est pas majeur.

Article VI


Le Conseil d'Administration choisit parmi ses membres, au scrutin secret, un bureau composé de :
- Un Président,

- Un vice-président,

- Un secrétaire Général,

- Un Trésorier,


Le Bureau est élu pour deux ans. Il se réunit au moins deux fois par an et chaque fois qu'il est convoqué par son président.

Article VII :

Le Conseil d'Administration se réunit au moins une fois par an et chaque fois qu'il est convoqué par son Président, ou sur demande du 1/4 de ses membres.


La présence du 1/3 de ses membres est nécessaire pour la validité de ses délibérations qui sont prises à la majorité des membres présents.


Tout membre du Conseil qui, sans excuse, n'aura pas assisté à trois réunions consécutives, pourra être considéré comme démissionnaire.


Il est tenu procès-verbal des séances.


Le Conseil d'Administration est investi des pouvoirs les plus étendus pour administrer l'association sous réserve des droits attribués à l'Assemblée Générale.

Article VIII :
Le Conseil d'Administration établit un règlement intérieur pour l'application des présents statuts.

Article IX :

L'Assemblée Générale se réunit une fois par an, et chaque fois qu'elle est convoquée par le Conseil d'Administration ou sur la demande du tiers au moins de ses membres. Son ordre du jour est réglé par le Conseil d'Administration ; son bureau est celui du Conseil d'Administration.


Les membres empêchés de participer à la réunion de l'Assemblée Générale peuvent voter par procuration donnée par écrit à l'un des membres ; chaque membre ne peut être porteur de plus de deux pouvoirs.


L'Assemblée Générale, doit pour délibérer valablement se composer au moins d’un cinquième de ses membres, présents ou ayant donné procuration. Les décisions sont prises à la majorité des suffrages exprimés.


Elle entend les rapports sur la gestion du Conseil d'Administration et sur la situation financière et morale de l'association.


Elle approuve les comptes de l'exercice clos, vote le budget de l'exercice suivant, délibère sur les questions mises à l'ordre du jour et pourvoit au renouvellement, s'il y a lieu, des membres du Conseil d'Administration.


Le rapport annuel et les comptes sont tenus à la disposition de tous les membres de l'association, au secrétariat.

Article X :


Les membres de l'association ne peuvent recevoir aucune rétribution en raison des fonctions qui leur sont confiées, autre que celle correspondant à des remboursements de frais (déplacements ou autres).

Article XI :


Le Président représente le Comité en justice et dans tous les actes de la vie civile. Il ordonnance les dépenses et exécute les décisions du Conseil d'Administration. Il peut déléguer certains de ses pouvoirs à un autre membre du Conseil ou à l'un des agents permanents du siège.


Le représentant de l'association doit jouir du plein exercice de ses droits civils.


Toute action judiciaire ne pourra être intentée par l'association qu'après délibération du Conseil d'Administration votant à la majorité relative.


Pour toute action judiciaire intentée contre l'association, le Président sera tenu de convoquer d'urgence son Conseil d'Administration.

III -  DISPOSITIONS FINANCIÈRES

Article XII : 


Les délibérations du Conseil d'Administration relatives aux acquisitions, échanges et aliénation des immeubles nécessaires au but poursuivi par l'association, constitutions d'hypothèques sur les dits immeubles, baux excédant neuf années, aliénation de biens rentrant dans la dotation et emprunts, doivent être soumis à l'approbation de l'Assemblée Générale.

Article XIII : 

 
Les délibérations du Conseil d'Administration relatives à l'acceptation des dons et legs et les délibérations de l'Assemblée Générale relatives aux aliénations de biens mobiliers et immobiliers de la dotation, à la constitution d'hypothèques et aux emprunts, ne sont valables qu'après l'approbation administrative donnée dans les conditions prévues par les règlements en vigueur.

Article XIV :


Dans le cas où un programme particulier ne pourrait pas être financé par l'association, celle-ci peut, dans le cadre de son activité, conclure des accords avec les collectivités publiques ou privées pour la réalisation de ce programme. Ces accords déterminent la composition d'une commission chargée d'assurer par délégation du Conseil d'Administration, l'exécution du programme convenu ainsi que de contrôler l'utilisation des moyens financiers qui y sont consacrés.

Article XV :


Les recettes annuelles de l'association comprennent notamment, sous réserve de l'application de la réglementation en vigueur :


1°) les cotisations versées par ses membres,


2°) les subventions de l'État, des collectivités territoriales, des organismes de 
solidarité sociale et des établissements publics,


3°) le produit des libéralités dont l'emploi immédiat a été autorisé,


4°) les ressources créées à titre exceptionnel.

Article XVI : 


La comptabilité est tenue selon la réglementation en vigueur.

Article XVII :


Après approbation par l'Assemblée Générale Ordinaire, les excédents seront affectés en réserve statutaire. Les déficits seront affectés en report à nouveau en solde débiteur (donc apurés par les excédents ultérieurs).

IV MODIFICATIONS DES STATUTS ET DISSOLUTION

Article XVIII :


Les statuts ne peuvent être modifiés que sur la proposition du Conseil d'Administration ou du dixième des membres dont se compose l'Assemblée Générale transmise au bureau au moins, un mois avant la séance.


L'Assemblée Générale appelée à se prononcer sur la modification des statuts ou sur la dissolution de l'association, et convoquée spécialement à cet effet, doit comprendre au moins la moitié plus un des membres en exercice, présents ou représentés.


Si cette proportion n'est pas atteinte, l'Assemblée Générale est convoquée de nouveau, mais à quinze jours au moins d'intervalle, et cette fois elle peut valablement délibérer quel que soit le nombre des membres présents. Dans tous les cas, la dissolution ne peut être votée qu'à la majorité des deux tiers des membres présents ou représentés.

Article XIX :


En cas de dissolution, l'Assemblée Générale désigne un ou plusieurs commissaires chargés de la liquidation des biens de l'association. Elle attribue l'actif net à une ou plusieurs associations ayant un objet analogue ou autres collectivités  ou établissements publics ou reconnus d'utilité publique.

V/ DISPOSITIONS DIVERSES

Article XX :


Le Président doit faire connaître dans les trois mois à la Préfecture du Finistère, l'adresse de son siège social et tous les changements survenant dans l'administration ou la direction de l'association.


Les registres de l'association (les rapports annuels, les comptes, etc..) et les pièces de comptabilité sont présentés sans déplacement, sur toute réquisition du préfet ou de son délégué.

A Quimper le  17  juillet 2006
Le Président du CODES

Henri HENAFF





